Reconnaissance du beau-pere

Par joalune, le 27/06/2009 a 15:59

Bonjour a tous,rnje voudrais savoir si il existe une loi qui donne des droits parentaux au beau-
péere, le "deuxieme pére".rnsi oui qu'elles sont les démarches a suivre.rnmerci de votre
réponse
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